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 n° 297 731 du 27 novembre 2023 

dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA 
Rue Xavier de Bue 26 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 17 avril 2023 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 12 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 15 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me W. KHALIFA, avocat. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, originaire d’El Mina et d’ethnie maure 
(haratine). Vous êtes de religion musulmane. Vous n’avez pas d’activités politiques.  
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Vous quittez la Mauritanie le 28 juin 2019 par avion et arrivez en Belgique le lendemain. Le 3 juillet 2019 

vous introduisez une première demande de protection internationale auprès de l’Office des 
étrangers. A l’appui de cette première demande, vous invoquez avoir pris conscience de votre 
homosexualité à l’âge de 14 ans (2003). En 2010, vous rejoignez l’armée mauritanienne et l’année 
suivante, vous entamez une liaison avec l’un de vos collègues militaires. Le 23 mai 2019, votre 
supérieur vous surprend en plein ébats amoureux avec votre frère d’armes. Vous êtes alors placé en 
détention et votre dossier est transmis à la justice. Vous parvenez à vous échapper de prison et à fuir le 

pays. En cas de retour en Mauritanie, vous disiez craindre que l’armée ne vous cause des problèmes 
pour vous être évadé de prison et avoir été pris en flagrant délit de relation homosexuelle avec votre 

compagnon. Vous disiez également craignez d’être victime de discriminations ethniques au sein de 
l’armée ainsi que d’être emprisonné et de subir un « sort inconnu » pour avoir déserté votre unité. Le 28 
janvier 2021, le Commissariat général a pris une décision de refus de la protection internationale et de 

refus de la protection subsidiaire en raison des nombreuses lacunes, invraisemblances et contradictions 

qui émaillent vos déclarations. Vous avez introduit un recours auprès du Conseil du contentieux des 

étrangers le 03 mars 2021. Le Conseil du contentieux des étrangers s’est rallié à la motivation du 
Commissariat général et a confirmé en tous points la décision querellée par son arrêt n°267674 du 1er 

février 2022. Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’État.  
 

Sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une seconde demande de protection internationale le 

22 février 2022. A l’appui de celle-ci, vous réitérez vos craintes selon lesquelles votre orientation 

sexuelle constitue un risque de persécutions en cas de retour en Mauritanie et que vous serez 

recherché par vos autorités pour avoir déserté l'armée. Vous étayez cette seconde demande de 

protection internationale en déposant deux attestations de suivi psychologique, une série de photos 

vous montrant en compagnie d’un certain [T. K.], une série de captures d’écran d’une conversation 
WhatsApp avec [T. K.] ainsi qu’une attestation de relation signée par cette même personne. Le 29 avril 
2022, le Commissariat général a pris une décision d’irrecevabilité de demande ultérieure car il estimait 
que vous ne fournissiez pas d’éléments susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité 
que vous puissiez prétendre à une protection internationale. Le 16 mai 2022, vous avez introduit un 

recours contre la décision du Commissariat général auprès du Conseil du contentieux des étrangers. 

Par son arrêt n° 281 731 du 13 décembre 2022, ce dernier a confirmé en tous points la décision du 

Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’État.  
 

Sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une troisième demande de protection internationale 

le 27 décembre 2022. A l’appui de celle-ci, vous maintenez vos craintes selon lesquelles votre 

orientation sexuelle constitue un risque de persécutions en cas de retour en Mauritanie et que vous 

serez recherché par vos autorités pour avoir déserté l'armée. Afin d’étayer vos déclarations, vous 
joignez un avis de recherche à votre encontre issu du Ministère de la Justice ; un avis de recherche du 

Ministère de la défense ; des documents indiquant que vous vous êtes domicilié en Belgique avec votre 

compagnon, [T. K.] ; une capture d’une conversation WhatsApp ([Marhaba) et des enveloppes DHL.  

 

B. Motivation 

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de vos deux premières demandes de protection 

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
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prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

En l’occurrence, force est de constater qu’il ressort de vos déclarations que cette demande ultérieure 
s’appuie sur les mêmes motifs que ceux que vous aviez déjà exposés à l’occasion de vos demandes 
précédentes, à savoir que vous avez été victime de persécutions en Mauritanie en raison de votre 

homosexualité (cf. Déclaration demande ultérieure, rubriques 16-20). Partant, il convient de rappeler 

que le 28 janvier 2021, le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première demande une 
décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en 

avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous 
n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le 
Conseil du contentieux des étrangers qui a confirmé la décision du Commissariat général en date du 1er 

février 2022 dans son arrêt n° 267 674. Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’État. 
Rappelons également que, le 22 février 2022, vous avez introduit une seconde demande de protection 

internationale sur base des mêmes faits. Le 29 avril 2022, le Commissariat général a pris une décision 

d’irrecevabilité de demande ultérieure car il a estimé que vous ne fournissiez pas d’éléments 
susceptibles d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une 
protection internationale. Par son arrêt n° 281 731 du 13 décembre 2022, le Conseil du contentieux des 

étrangers confirme en tout point la décision du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de 
recours auprès du Conseil d’État. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre 
demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à 
constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la 
Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez 

prétendre à un statut de protection internationale.  

 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier actuel.  
 

Constatons ainsi que, lorsqu’il vous est demandé quels sont les nouveaux éléments sur lesquels vous 
basez cette nouvelle demande, vous dites avoir reçu de nouveaux documents via votre mère et que ces 

documents permettent d’appuyer vos précédentes déclarations concernant les problèmes que vous 
dites avoir rencontrés en Mauritanie à cause de votre homosexualité. Vous répétez ensuite craindre de 

subir de nouvelles persécutions en cas de retour en Mauritanie, car vous y êtes recherché par vos 

autorités (cf. déclaration demande ultérieure, rubriques 17, 19-21).  

 

En ce qui concerne les documents que vous déposez à l’appui de cette troisième demande de 
protection internationale, documents que vous présentez comme de nouveaux éléments qui confirment 

vos déclarations (cf. déclaration demande ultérieure, rubriques 17 et 19), le Commissariat général 

estime que ceux-ci ne peuvent pas être considérés comme des éléments nouveaux au sens de l’article 
57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmentent au moins de manière significative la probabilité que 

vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale pour les raisons suivantes :  

 

Premièrement, vous déposez deux avis de recherche à votre encontre. L’un a été rédigé le 1er janvier 
2020 par le procureur de la république de Nouakchott qui demande à ce que les forces de l’ordre vous 
capturent et vous incarcère à la maison d’arrêt la plus proche (cf. Farde des documents doc.1) et l’autre 
a été rédigé le 8 décembre 2021 par le colonel en charge du premier bureau de l’Etat-major général des 

armées. Ce document est adressé à la police militaire (cf. Farde des documents doc.2). A propos de 

ces avis de recherche, soulignons tout d’abord qu’il ressort des informations à la disposition du 
Commissariat général que l’avis de recherche n’est pas un acte judiciaire prévu par le Code de 
procédure pénale en Mauritanie. L’ordre de procéder à l’arrestation d’une personne est un acte prévu 
sous la forme d’un mandat d’arrêt qui doit être délivré par un juge (cf. Informations sur le pays, doc.1). 
La force probante de ces documents s'en trouve diminuée. Ensuite, le Commissariat général note que 

vous ne fournissez aucune information circonstanciée sur la manière dont vous vous êtes procuré ces 

documents autre que l’un a été déposé chez vous et que l’autre a été obtenu via un collègue et ce, alors 
qu’il s’agit de documents destinés à être utilisés de manière interne et confidentielle au vu de leur 
contenu et de leur libellé. Le Commissariat général s’étonne également de la tardiveté avec laquelle 
vous proposez ces documents puisque le premier a été rédigé sept mois avant votre premier entretien 

personnel au Commissariat général et que le second a été rédigé avant que vous n’introduisiez votre 
seconde demande de protection internationale. De plus, notons aussi que l’avis de recherche rédigé par 
le procureur de Nouakchott ne fait aucune mention des circonstances dans lesquelles cet avis de 

recherche aurait été décerné à votre encontre. Relevons au surplus qu’il s’agit de copies de piètre 
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qualité ; que les cachets apposés sur les documents ne sont pas lisibles ; que le contenu du l’avis de 
recherche destiné à la police militaire est rédigé dans un français incompréhensible ; et que la mise en 

page et la syntaxe sont également de mauvaise qualité. Enfin, vous joignez les enveloppes DHL grâce 

auxquelles votre mère vous a envoyé ces documents depuis Nouakchott (cf. Farde des documents 

doc.5). Cependant, ces enveloppes ne sont nullement garantes de leur contenu et n’ont donc, selon le 
Commissariat général, aucune force probante. Au regard des éléments relevés ci-dessus, le 

Commissariat général estime que ces deux avis de recherche et les enveloppes DHL ne peuvent être 

considérés comme de nouveaux éléments qui augmenteraient de manière significative la probabilité que 

vous puissiez prétendre à une protection internationale.  

 

Deuxièmement, vous déposez une copie du titre de séjour en Belgique de votre « partenaire amoureux 

», [T. K.] à laquelle vous joignez une copie de demandes de changement de domicile élu que vous avez 

envoyées par courriers recommandés au Commissariat général et à l’Office des étrangers le 10 février 
2023 (cf. Farde des documents doc.3). Le 22 février 2023, vous expliquez être en relation avec lui 

depuis 2021 et vivre chez lui depuis une vingtaine de jours (cf. déclaration demande ultérieure, 

rubriques 19). Notons cependant que ces documents ne permettent nullement d’attester que vous avez 
habité ensemble dans les faits et encore moins que cette personne est votre partenaire amoureux. Ces 

documents ne sont pas non plus pertinents dans le cadre de l’analyse des faits de persécutions que 
vous dites avoir vécus en Mauritanie. Le Commissariat général estime que ces documents ne 

constituent pas de nouveaux éléments susceptibles d’augmenter au moins de manière significative la 
probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

Troisièmement, vous déposez une capture d’écran WhatsApp qui, selon vous, confirme qu’en Belgique, 
vous fréquentez l’association Marhaba. Vous expliquez qu’il s’agit d’une association qui s’occupe des 
personnes LGBT et que la responsable de l’association, une personne nommée [S.], a promis de vous 

délivrer une attestation prouvant que vous fréquentez l’association depuis 2 ans. Sur cette capture 
d’écran on peut lire qu’une activité appelée « Merhabar » a été organisée le 27 janvier 2023 au Crazy 
Circle à Bruxelles (cf. Farde des documents doc.4). Force est cependant de constater que rien n’indique 
que vous êtes le destinataire de ce message, ni que l’expéditeur de ce message est bel et bien une 
personne de l’association Marhaba. Relevons également que cette capture d’écran ne comporte aucun 
élément qui indiquerait que vous avez fréquenté cette association en Belgique. Notons enfin que si le 22 

février 2023 vous disiez retrouver en fin de mois la responsable cette association pour obtenir une 

attestation prouvant que vous fréquentez l’association Marhaba, force est cependant de constater qu’au 
jour de la prise de cette décision, vous n’avez toujours pas fait parvenir le moindre document à ce sujet 
au Commissariat général. Dès lors, le Commissariat général estime que cette capture d’écran ne peut 
être considérée comme un nouvel élément qui augmenterait de manière significative la probabilité que 

vous puissiez prétendre à une protection internationale.  

 

A l’appui de votre troisième demande de protection internationale, vous n’invoquez aucune autre crainte 
en cas de retour en Mauritanie (cf. déclaration demande ultérieure).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 
Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif 
conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 
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loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  
 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980.» 

 

2. Les faits invoqués  
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
 
3. La requête  
 
3.1 Le requérant invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 1er de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de 
Genève »), des articles 48/2 à 48/7, 55/2, 57/6, alinéa 2, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 3 
de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après 
dénommée la «  CEDH »), les articles 10 et 11 de la Constitution, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne 
administration et du devoir de prudence « en ce que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate, 
contradictoire et contient une erreur manifeste d’appréciation » et du  « principe d’audition préalable ». 
 
3.2 Dans un premier temps, le requérant reproche à la partie défenderesse l’absence de prise en 
compte de besoins procéduraux dans son chef alors qu’il a déposé des documents psychologiques. Il 
reproche ensuite le caractère laconique des motifs de la décision attaquée. En outre il regrette l’absence 
d’audition dans le cadre de sa troisième demande de protection internationale et fait notamment valoir 
qu’il a été auditionné en 2020 à une période où les officiers de protection n’étaient pas formés aux 
thématiques LGBT. Il ajoute être en couple depuis plus d’une année et qu’un « processus de mariage 

[&] a été entamé auprès de l’administration communale ». 
 

3.3 Il rappelle ensuite l’état des lieux de la jurisprudence sur la question de l’orientation sexuelle. Il 
estime avoir déposé suffisamment d’éléments nouveaux pour démontrer son homosexualité et fait valoir 
que le groupe social des homosexuels est à risque et cite un arrêt du Conseil à ce sujet. Il reproche à la 
partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du climat d’homophobie au sein de sa famille et en 
Mauritanie en général. Il estime notamment que le renvoyer en Mauritanie serait contraire à l’article 3 de 
la CEDH.  

 
3.4 Le requérant rappelle qu’il est actif au sein de plusieurs associations LGBT, qu’il en dépose la 
preuve documentaire et il cite à cet égard la jurisprudence du Conseil et de la Cour européenne des 
droits de l’homme concernant la preuve. Il sollicite l’application du bénéfice du doute à cet égard. 

 
3.5 Le requérant souligne encore que la partie défenderesse ne met pas en cause son statut de militaire 
et estime que sa désertion est donc avérée. Il cite à cet égard le COI-Focus déposé par la partie 
défenderesse. Il critique également la motivation de la décision en ce qu’elle ne prend pas en compte 
l’ensemble des documents qu’il a déposés et estime que son récit est cohérent, précis, circonstancié et 
plausible. 

 
3.6 Enfin, il invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en ce que la décision 
attaquée lui refuse le bénéfice de la protection subsidiaire. Il cite à cet égard un article de février 2020 
concernant la situation en Mauritanie pour les homosexuels ainsi que diverses jurisprudences à cet 
égard.  

 
3.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié ; 
à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, 
« d’ordonner des mesures d’instructions complémentaires. ». 
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4. Les éléments nouveaux 
 
4.1 Dans le cadre de son recours, le requérant dépose un nouveau document intitulé « attestation 

compagnon de la partie requérante » (dossier de la procédure, pièce 1, annexe 3). 
 
4.2 Le 18 octobre 2023, le requérant dépose une note complémentaire à laquelle est annexée les 
documents suivants :  
 
« 1) 25.08.2023 : Attestation de suivi Merhaba 

2) 30.09.2023 : Slides Besoins procéduraux Profil LGBT » (dossier de la procédure, pièce 18). 
 
4.3 Le Conseil constate que la communication de ces documents répond au prescrit de l’article 39/76, § 
1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.  
 
5. Les rétroactes  
 
5.1 Par ordonnance du 12 juin 2023 (dossier de la procédure, pièce 4), prise en application de l’article 
39/73 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil a proposé de rejeter le recours selon une procédure 
purement écrite au motif suivant : 

 

« 1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique 

après le rejet d'une précédente demande.  

 

2. La décision attaquée fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et 

conclut à l'irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la partie requérante.  

 

3. Pour divers motifs, qu'elle développe longuement, la partie défenderesse considère, en effet, qu'il 

n'existe pas en l'espèce de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la 

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au 

sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 

48/4 de la même loi.  

 

3. A première vue, la partie requérante ne semble formuler en termes de requête aucun moyen de 

nature à justifier une autre conclusion. 

 

4. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne parait pas en mesure d'établir qu'elle a des 

raisons de craindre d'être persécutée ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves 

en cas de retour dans son pays. » 
 
5.2 Par courrier du 15 juin 2023, la partie requérante a demandé à être entendu (dossier de la 
procédure, pièce 6). 
 
6. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
6.1 La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
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devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
6.2 La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. L’examen du recours 
 
A. Remarques préalables  
 
7.1 Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience.  
 
Dans un courrier du 20 septembre 2023 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a 
averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente 
procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « [s]i la partie requérante a 

demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ».  
  
L’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 

«Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l’audience.  
Lorsque la partie requérante ne comparait pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les 

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande 

ou au recours. [&] » 

 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), arrêt n° 212.095 du 17 mars 
2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 
bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne  saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus 
de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 
incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale de la partie 
requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les 
parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.  
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 
être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 
des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 
15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaitre empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors 
d’autre choix que celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 
transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 
du 15 décembre 1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée. 
 
7.2 En ce qui concerne le moyen unique invoqué par la partie requérante, selon une jurisprudence 
administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 
de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (en 
ce sens notamment : C.E., n°164.482 du 8 novembre 2006). En l’occurrence, la partie requérante 
s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 55/2 et « 57/6 alinéa 2 »  de la 
loi du 15 décembre 1980 et les articles 10 et 11 de la Constitution. Il en résulte que le moyen est 
irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 
 
7.3 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH le Conseil rappelle que, dans le 
cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence 
consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié 
au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens 
de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas 
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compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen 
est également irrecevable. 
 
B. Motivation formelle 
 
7.4 En l’espèce, le Conseil fait tout d’abord observer que la motivation de la décision attaquée est 
suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa 
demande a été déclarée irrecevable en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. En constatant que les nouveaux éléments présentés par la partie requérante 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu'elle puisse prétendre à une protection 
internationale, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles sa quatrième 
demande de protection internationale est déclarée irrecevable. À cet égard, la décision attaquée est 
formellement motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
 
C. L’examen du recours 
 
7.5 La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de 
protection internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 
dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Elle est motivée par le fait que la partie requérante n’a 
présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou 
à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
7.6 Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général. 

 
7.7 Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible 
d’énerver les motifs de la décision entreprise.  

 
7.8 A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse a 
procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette 
analyse, la partie défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de 
manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance du statut de 
réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4 de cette loi.  
 
7.9 Premièrement, en ce que la partie requérante se réfère à des arrêts antérieurement prononcés par 
le Conseil, celui-ci observe qu’elle ne démontre pas de façon convaincante les éléments de 
comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements 
jurisprudentiels qu’elle cite, et qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du 
précédent. Par ailleurs, le Conseil rappelle que la Commissaire générale n’a nullement l’obligation 
d’organiser une nouvelle audition du requérant lors d’une demande ultérieure de protection 
internationale.  
 
7.9.1 A cet égard, le requérant critique le déroulé de son entretien personnel fait dans le cadre de sa 
première demande de protection internationale en 2020 au motif que la partie défenderesse « n’avait 
pas encore mis en place des officiers de protection formés à la thématique LGBT avec une nouvelles 

approche de cette thématique » (requête p. 5). Il dépose, par une note complémentaire, pour appuyer 
cet argument, des « slides » concernant les besoins procéduraux adaptés aux profils LGBT mis en 
place par la partie défenderesse en octobre 2022. Il estime dès lors qu’il y a lieu de l’entendre à 
nouveau, en tenant compte de ces évolutions.  
 
Le Conseil n’est pas convaincu par une telle argumentation.  
 
7.9.2 Tout d’abord, le Conseil est d’avis que ces « slides » exposés lors d’un colloque sur la protection 
internationale et la vulnérabilité du 30 septembre 2022 qu’il dépose dans sa note complémentaire 
(dossier de la procédure, pièce 10/2), n’ont d’une part, aucune force contraignante et d’autre part, ne 
permettent pas à elles-seules de mettre en cause la manière dont le requérant a été interrogé par le 
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passé ni par ailleurs, les réponses qu’il a fournies et qui sont insuffisantes pour établir la réalité de son 
orientation sexuelle. 
 
7.9.3 Ensuite, il constate au contraire, que bien que l’entretien personnel du requérant ait eu lieu en 
juillet 2020, il a permis au requérant de faire valoir tous les faits à l’origine de sa fuite de Mauritanie et a 
notamment été interrogé da façon adéquate sur son orientation sexuelle. En outre, bien que la mise en 
œuvre effective des mesures évoquées dans le document susmentionné ne date que d’octobre 2020, le 
Conseil constate qu’à peine trois mois sépare cette date du premier entretien du requérant le 10 juillet 
2020 et qu’en outre, il a encore été auditionné en novembre 2020 (dossier administratif, farde 1ère 
demande, pièces 6 et 9). Si la question de son orientation sexuelle n’a pas été abordée dans le cadre 
de ce deuxième entretien, le Conseil constate que ce dernier a été réalisé à la demande du requérant 
pour aborder la question de la discrimination raciale subie au sein de l’armée ainsi que le problème de 
désertion qu’il alléguait (dossier administratif, farde 1ère demande, pièce 8). 

 
7.9.4 Enfin, interrogé à l’audience sur la manière dont il vit son homosexualité depuis son arrivée en 
Belgique, soit il y a plus de quatre ans, le requérant se contente d’évoquer vaguement une relation qui 
daterait de mars 2021. Il évoque un projet de cohabitation légale qui n’aurait pas abouti et ajoute qu’ici il 
vit sans pression et sans stress. Le Conseil constate le caractère très succinct de ces propos sur quatre 
années de vie passée en Belgique.  
  
7.10 Dès lors que l’acte attaqué répond adéquatement aux différents éléments nouveaux exposés par le 
requérant à l’occasion de sa troisième demande de protection internationale, le Conseil considère sans 
fondement la critique formulée par la partie requérante quant au prétendu laconisme de l’acte attaqué. 

 
7.11 En ce qui concerne les arguments de la requête, afférents aux besoins procéduraux spéciaux, le 
Conseil constate tout d’abord que le requérant n’a pas été auditionné dans le cadre de la présente 
demande, la question de la nécessité de tels besoins dans le cadre d’un entretien personnel ne se pose 
donc pas.  Par ailleurs, le Conseil relève qu’en tout état de cause, la seule existence de problèmes 
psychologiques ne justifie pas nécessairement des besoins procéduraux spéciaux et la partie 
requérante n’explique pas de façon pertinente en quoi ces problèmes auraient constitué un réel obstacle 
à l’introduction de sa troisième demande de protection internationale et à l’examen des nouveaux 
éléments qu’elle exhibe à cette occasion. La partie requérante ne précise d’ailleurs pas quels besoins 
auraient été nécessaires en l’espèce.  

 
7.12 S’agissant de l’allégation de désertion du requérant, ce dernier n’expose aucun élément 
convaincant de nature à modifier l’appréciation du Conseil exposée à cet égard dans son arrêt n° 267 
674 du 1er février 2022 et également repris dans celui n° 281 731 du 13 décembre 2022 :  

 
« S’agissant de la désertion alléguée du requérant, le Conseil observe avec la partie défenderesse 
l’invocation plus que tardive de cet aspect de la demande du requérant, à la fin de son second entretien. 
En tout état de cause, force est de constater qu’en l’état actuel du dossier administratif, rien ne permet 
de conclure que le requérant serait, comme il l’affirme, un déserteur, et qu’il n’aurait pas simplement 
remis sa démission – comme il déclare d’ailleurs qu’il avait l’intention de le faire (entretien CGRA du 
26/11/2020, pp.13-14) – ou, plus prosaïquement, un congé. »  
 
7.13 En ce qui concerne l’orientation sexuelle du requérant et la situation générale des personnes 
homosexuelles en Mauritanie, le Conseil a déjà, dans ses arrêts n° 267 674 du 1er février 2022 et n° 281 
731 du 13 décembre 2022, exposé notamment ce qui suit :  
 
« 14. S’agissant [&] de l’orientation sexuelle du requérant que celui-ci tient à l’origine de l’ensemble de 
ses ennuis allégués au pays, le Conseil ne peut que constater que la requête se borne, en substance, à 

opposer sa propre évaluation subjective de ses propos à celle de la partie défenderesse, sans toutefois 

démontrer que l’appréciation faite par cette dernière serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. 
Pour sa part, le Conseil observe le caractère évasif, imprécis et dénué de tout sentiment de vécu des 

déclarations du requérant concernant son homosexualité.  

 

[&] Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit pas la réalité de son orientation sexuelle 
alléguée et des relations homosexuelles qu’il aurait entretenues dans son pays d’origine.  
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18. Les informations relatives à la situation des homosexuels en Mauritanie reprises dans la requête, 

sont sans pertinence en l’espèce : en effet, en l’état actuel du dossier, l’homosexualité alléguée par le 
requérant n’est pas tenue pour établie. »  
 
7.14 Le Conseil rappelle que le respect dû à l’autorité de la chose jugée, liée aux arrêts précités, 
n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des éléments à laquelle a procédé le Conseil dans le 
cadre des première et deuxième demandes de protection internationale du requérant, sous réserve de 
l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en 
temps utile à sa connaissance. Or, le Conseil observe que le requérant n’expose, ni lors de l’introduction 
de sa troisième demande, ni à l’occasion du présent recours, un nouvel élément d’une telle nature qui 
permettrait d’énerver les développements exposés dans les arrêts précités. Le Conseil n’est pas 
convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi notamment, l’activisme 
du requérant en sein des associations Merhaba et Maison Arc-en-Ciel, la continuité de son suivi 
psychologique ou l’allégation telle que « [&] la partie requérante a été victime d’un viol lors de son 
enfance. [&] par conséquent son rapport à son identité sexuelle est biaisée par ce facteur » ne justifient 
pas les nombreuses lacunes et incohérences apparaissant dans son récit.  
 
Une même conclusion s’impose en ce qui concerne l’attestation de son compagnon qu’il dépose dans 
son recours. Le Conseil constate que ce témoignage est de nature privée et par ailleurs extrêmement 
concis et qu’il ne représente dès lors aucune garantie d’objectivité. Partant le Conseil estime que ce 
document ne peut se voir reconnaître qu’une force probante extrêmement réduite, insuffisante en 
l’espèce pour restaurer la crédibilité défaillante du récit du requérant. Il en est de même en ce qui 
concerne l’attestation « Merhaba » du 25 aout 2023 annexée à la note complémentaire (dossier de la 
procédure, pièce 10/1). Le Conseil estime qu’elle se limite à établir que le requérant fréquente cette 
association depuis mars 2021 mais ne contient aucun élément précis, concret et pertinent de nature à 
rétablir la crédibilité défaillante de ses déclarations.  

 
7.15 Le Conseil constate en outre qu’aucun argument de la requête ne répond de manière utile à 
l’analyse faite par la partie défenderesse des documents déposés par le requérant dans le cadre de sa 
troisième demande à savoir, deux avis de recherche, une conversation Wathsapp, une preuve de 
domiciliation en Belgique et deux enveloppes DHL. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il se rallie aux 
motifs de la décision attaquée. En ce qui concerne le projet de mariage dans le chef du requérant, le 
Conseil constate que le requérant ne dépose aucun élément permettant de prouver la réalité d’un 
mariage ou d’un tel projet futur, si ce n’est le témoignage de monsieur T. K., dont le Conseil a déjà jugé 
de la faible force probante (voyez point 7.14 de cet arrêt).  

 
7.16 Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de 
persécution ou d’atteinte grave dans son pays d’origine. Ce faisant, la question de l’application, en 
l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, 
selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des 
atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des 

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque, dès lors, de toute pertinence. 
 

7.17 Le Conseil estime également que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé au 
requérant. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide 
des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention 
de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 
40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments 

de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière 

générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 
1980, dont le requérant invoque la violation, stipule que : 
 
« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
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c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d)[&] ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 
Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 
 
7.18 Sur base de ce qui précède, le Conseil arrive, à l’instar du Commissaire général à la conclusion 
que les nouveaux éléments ou faits présentés par le requérant à l’appui de sa troisième demande de 
protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à 
la reconnaissance comme réfugiée. 
 
7.19 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant à la recevabilité de la 
troisième demande de protection internationale de la partie requérante. 
 
7.20 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le 
Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes généraux cités dans la requête et 
n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire 
général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que les éléments 
nouveaux n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugiée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi de sorte que sa demande de 
protection internationale doit être déclarée irrecevable. 
 
7.21 Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante dans son recours. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 


